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[bookmark: _Toc206754256]Annexe 4 – PROJET DE CONVENTION DE PARTENARIAT

La Société Mutualiste dénommée FONDS SOCIAL DE L'HABITAT, par abréviation « FSH », régie par les dispositions de l'article 4 de la Loi du 1er avril 1898, ayant son siège social au 42 avenue Paul Emile Victor – 98835 DUMBEA, dûment représentée par Madame Chrystel INIZAN, domiciliée professionnellement à Nouméa, 1 rue de la Somme, agissant en sa qualité de Directrice Générale dûment habilitée aux présentes,
Ci-après dénommé « le F.S.H », 
D’une part, 

Et

[Nom de l'artiste(s)],
[Adresse],
Ci-après dénommé « L'Artiste »,
D’autre part, 

Ci-après désignés ensemble « les parties » ou individuellement « la partie »,


IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

[bookmark: _Hlk189832717]Le Fonds Social de l’Habitat a lancé un appel à projets artistiques, sous forme d’une consultation ouverte, pour la réalisation d’œuvres artistiques dans son nouveau siège social, situé à l’angle de la Promenade de KOUTIO et l’avenue Paul Emile VICTOR, au sein de la ZAC DUMBEA Centre, quartier du CŒUR DE VILLE de la commune de DUMBEA.

Ainsi, plusieurs œuvres d’art sont à réaliser dans neuf espaces différents selon les conditions définies dans la présente convention.


IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :






ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Le F.S.H confie à l'Artiste la réalisation de 1 (une) ou X (en lettres) fresques murales dans son nouveau siège social, dont les détails figurent en annexe (description du projet, thématique, emplacement, etc.). L'Artiste s'engage à créer et à installer la fresque conformément aux spécifications établies par le F.S.H.

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES FRESQUES
L'Artiste réalisera la/les fresque(s) suivante(s) :
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ARTICLE 3 : MODALITÉS DE RÉALISATION

L'Artiste s'engage à réaliser les fresques en respectant les délais et les exigences techniques fixées par le F.S.H. Les matériaux nécessaires à la réalisation de l'œuvre seront fournis par l’Artiste.

L'Artiste devra également prendre en charge l’ensemble des équipements nécessaires à la réalisation de la fresque, sauf mention contraire.


ARTICLE 4 : REMUNERATIONS

Le F.S.H s'engage à rémunérer l'Artiste pour la réalisation des fresques selon les modalités suivantes :
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Montant total de la rémunération (en lettres) : …………………………………………………………………. TTC

Modalités de paiement :

· Un acompte de 20 % à la signature de la convention, soit un montant de (en lettres) :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………..   TTC
· Le solde de 80 % à la réception de l'œuvre, soit un montant de (en lettres) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. TTC

Les paiements seront effectués par virement bancaire dans le respect des délais légaux applicables en Nouvelle-Calédonie et après remise par l’Artiste d'une facture en bonne et due forme.

Le service comptabilité du FSH procède mensuellement à deux cessions de règlements. 

Toute erreur ou omission relevée sur une facture ou situation qui obligerait le FSH à refuser le document décalerait d'autant le délai de règlement sans que le FSH ne puisse en être tenu pour responsable.


ARTICLE 5 : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

L'Artiste cède au F.S.H à titre exclusif et pour toute la durée légale de protection des droits d'auteur, l'intégralité de ses droits patrimoniaux sur l'œuvre réalisée dans le cadre du projet de fresques murales, à savoir :

Droit de reproduction : Le droit pour le F.S.H de reproduire l'œuvre sous toutes ses formes et sur tous supports, physiques ou numériques, actuels ou futurs (par exemple : photos, vidéos, supports imprimés, produits dérivés, etc.), et ce, dans le cadre de la diffusion du projet.

Droit de représentation : Le droit pour le F.S.H de représenter l'œuvre en public, de l'exposer dans des lieux de diffusion (galeries, musées, espaces publics, etc.), et de la diffuser sur des plateformes de communication (réseaux sociaux, sites internet, etc.).

Droit d'adaptation et de modification : Le droit pour le F.S.H de modifier, adapter, ou transformer l'œuvre dans le cadre de sa promotion ou de son développement, notamment en matière de supports numériques, d'édition ou de diffusion en version modifiée (avec ou sans changements).

Territoire : Cette cession est valable pour le monde entier.

Durée : La cession des droits d'auteur est consentie pour la durée légale de protection des droits d'auteur, soit soixante-dix (70) ans à compter de la réalisation de l'œuvre.

Rémunération de la cession : En contrepartie de cette cession, le F.S.H s'engage à rémunérer l'Artiste de la manière suivante :

La rémunération pour la cession des droits d'auteur est incluse dans le montant total payé pour la réalisation de l'œuvre, tel que défini à l'article 4 de la présente convention.

L'Artiste déclare qu'il est titulaire exclusif des droits d'auteur de l'œuvre et qu'aucune autre personne n'a de droit sur l'œuvre. Il garantit que l'œuvre ne viole aucun droit de tiers (notamment les droits d'auteur, marques, brevets, etc.).


ARTICLE 6 : RESPECT DE L'ESPRIT DE L'ŒUVRE ORIGINALE

Le F.S.H s'engage à respecter l'intégrité artistique de l'œuvre réalisée par l'Artiste, en particulier l'esprit et la vision de l'Artiste, lors de toute modification, adaptation ou transformation de l'œuvre. Toute modification de l'œuvre, qu'elle soit visuelle, contextuelle, ou technique, devra être réalisée de manière à ne pas dénaturer l'œuvre originale.

En cas de modification substantielle de l'œuvre, le F.S.H s'engage à prendre en compte les éléments suivants :

L'esprit de l'œuvre originale : Toute modification devra préserver l'intention artistique de l'Artiste et ne pas altérer la signification, le message ou la cohérence visuelle de l'œuvre.

Le respect de l'identité de l'Artiste : Les modifications ne doivent en aucun cas nuire à la paternité de l'œuvre ou à son intégrité, conformément au droit moral de l'Artiste.

Consultation préalable de l'Artiste : Lorsque des modifications substantielles sont envisagées, le F.S.H s'engage à consulter l'Artiste pour obtenir son approbation avant d'effectuer ces changements. Si l'Artiste s'oppose aux modifications proposées, celles-ci ne pourront être réalisées.

Dans le cas de modifications mineures, notamment pour des besoins d'adaptation technique ou de reproduction sur d'autres supports, le F.S.H pourra procéder à ces ajustements sans consultation préalable, à condition de ne pas altérer l'esprit de l'œuvre.

En cas de dégradation ou de détérioration de l'œuvre, l'Artiste sera consulté sur les travaux nécessaires.


ARTICLE 7 : CONDITIONS DE RÉALISATION

L'Artiste s'engage à respecter toutes les normes de sécurité et les réglementations locales en vigueur lors de la réalisation de l'œuvre, notamment en matière de sécurité sur le lieu de travail. L'Artiste devra aussi veiller à préserver la propreté du site.


ARTICLE 8 : RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES

L'Artiste est responsable de ses actes pendant la réalisation des fresques. Il devra souscrire à une assurance couvrant les risques liés à la création de l'œuvre, y compris la responsabilité civile et l'assurance dommages.


ARTICLE 9 : ANNULATION ET RÉSILIATION

En cas d'annulation ou de résiliation du contrat par l'une des parties avant la réalisation de l'œuvre, les modalités suivantes s'appliquent :

Si l'annulation intervient avant le début des travaux, l'acompte versé sera remboursé.

Si l'annulation intervient après le début des travaux, l'Artiste pourra conserver l'acompte en totalité et sera payé pour les travaux déjà réalisés.


ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITÉ

Les parties s'engagent à garder confidentielles toutes les informations relatives à cette convention, ainsi que toute information obtenue pendant la durée du projet, à moins qu'une divulgation ne soit requise par la loi.


ARTICLE 11 : LITIGES ET DROIT APPLICABLE

En cas de litige, les parties s'efforceront de résoudre le conflit à l'amiable. À défaut d'accord, le litige sera soumis à la juridiction compétente. La présente convention est régie par le droit applicable en Nouvelle-Calédonie.


Fait à Dumbéa, le ……………………..
En deux exemplaires originaux,



	Pour le F.S.H






Madame Chrystel INIZAN
Directrice Générale
	L’Artiste
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PAROI N° NIVEAU THEME TECHNIQUES LOCALISATION LONGUEUR HAUTEUR SURFACE SUPPORT

BAT PARKING types d'oeuvre m m m2 matériau Début Fin

1 RDC/R+1 Terre Fresque Mur latéral courbe de la rampe 12 1,2 14,4 Béton 01/02/26 31/03/26

2 R+1/R+2 Minéral Fresque Mur latéral de la rampe 14 2,15 à 2,65 33,6 Béton

3 R+2/R+3 Bois Fresque Mur latéral de la rampe 14 2,15 à 2,65 33,6 Béton

BAT SIEGE types d'oeuvre m m m2 matériau Début Fin

4 R+3 Végétal

Fresque ou 

composition 3D

Accueil Direction Générale 4,7 2,5 12 Placoplâtre

5 R+3 Végétal Fresque Escalier latéral B 3 2,5 8 Béton

6 R+3 Végétal Fresque Escalier circulaire C 2,25 2,5 6 Placoplâtre

7 R+4 Aérien Fresque Cafétéria 4,8 3,3 16 Béton

8 R+4 Aérien Fresque Escalier latéral B 2,1 2,8 6 Béton

9 R+4 Aérien Fresque Escalier circulaire C 2,9

3,8 à 4,5m

2,5m sous allège

12 Béton 

CALENDRIER DE REALISATION
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PAROI N° COÛT HT TGC COÛT TTC

1

2

3

4

5

6

7

8

9

TOTAL 0  0  0 
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Bien plus qu’un toit

Fonds Social de ['Habitat - RIDET 139501-001
42, avenue Paul-Emile VICTOR - 98 835 DUMBEA (BP 3887 - 98 846 NOUMEA CEDEX)
Tél:26.60.00 ou 05.10.15 (appel gratuit) www.fsh.nc




